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Au 1er janvier 2015, la population municipale est de 133 627 habitants. On constate donc que la 

dynamique de décroissance démographique se poursuit, confirmant la baisse d’attractivité du 

territoire. 
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Aujourd’hui, l’habitat est étudié à l’échelle de l’agglomération Limoges Métropole, avec des 

données à la commune et inversement à petite échelle (via les iris de l’INSEE). 

Pour pouvoir développer une politique cohérente de l’habitat sur le territoire de la commune, il 

est nécessaire d’étudier cette thématique à une échelle intermédiaire (en regroupant des Iris) 

permettant ainsi de définir des quartiers à vivre. 

Cette réflexion sur l’habitat doit répondre aux exigences de Développement Durables du territoire 

en tenant compte de la maîtrise du foncier actuel, de ses disponibilités, des nécessités de 

rapprochement des lieux d’habitat, de travail et d’équipements. 

C’est ainsi que 12 quartiers ont été délimités à partir des éléments suivants : 

 Les IRIS de l’INSEE qui constituent la base statistique incontournable et permettent 

d’étudier l’évolution de la commune selon les différentes thématiques étudiées, 

 La volonté de coller au plus près des secteurs d’habitat homogènes 

 Les incontournables caractéristiques géographiques telles que les limites naturelles ou 

physiques 
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1NB : La définition d’un chômeur au sens de l’Insee (ou « au sens du recensement ») est une personne qui n’a 

pas d’emploi et qui en cherche un. Elle diffère de la définition du BIT, plus stricte. Ces différentes notions 
expliquent l’écart que l’on retrouve dans certaines données de l’INSEE, qui reprend les deux notions. 
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2Les « drive » permettent au consommateur de se rendre dans un lieu convenu pour recevoir une prestation ou 

charger ses courses dans le coffre de sa voiture, dans le cas des achats de produits alimentaires et de grande 
consommation, après avoir passé sa commande sur un site internet dédié. 
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Espace Lucien Neuwirth (ALSH / équipement associatif) Gymnase Henri Normand 

Parvis des équipements publics 

Les résidentialisations 



 

 

 

 

Jeux esplanade Gauguin  
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2014 2015 2016 2017 2014 2015 2016 2017

Commune de Limoges 67 87 110 87 280 280 288 225

Zone d'activ ités commerciales 

(unité urbaine de Limoges)
54 - 95 96 79 79 100 - 187 149 202 138

Haute-Vienne (hors unité 

urbaine de Limoges*)
46 - 69 104 70 56 115 - 146 133 133 92

Situation

Fourchette moyenne de loyer HT

Moyenne basse Moyenne haute

 

2014 2015 2016 2017 2014 2015 2016 2017

Neuf 92 94 115 115 138 128 137 137

Ancien non rénové 63 65 65 50 86 85 87 70

Ancien rénové 79 81 80 65 121 99 118 100

Moyenne haute
Bureaux

Moyenne basse



 

2014 2015 2016 2017 2014 2015 2016 2017

Neuf 923 1040 1250 1250 1219 1258 1550 1550

Ancien non rénové 470 473 614 550 768 675 850 750

Ancien rénové (avec parking) 633 811 794 710 967 962 1024 920

Bureaux
Moyenne hauteMoyenne basse
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LIMOGES 



 



 

Carte de Cassini (XVIIIè) : source Géoportail 



 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 

 



 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/L%27Abbessaille
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vienne_(rivi%C3%A8re_fran%C3%A7aise)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cath%C3%A9drale_Saint-%C3%89tienne_de_Limoges


 

 

 



 



 

http://fr.wikipedia.org/wiki/1884
http://fr.wikipedia.org/wiki/1978
http://fr.wikipedia.org/wiki/Limoges
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gare_de_Limoges-B%C3%A9n%C3%A9dictins
http://fr.wikipedia.org/wiki/Compagnie_du_Paris-Orl%C3%A9ans
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pavillon_du_Verdurier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pavillon_du_Verdurier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cit%C3%A9-jardin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cit%C3%A9_des_Coutures


 

 



 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

http://www.an-patrimoine.org/Limoges


 

Conservatoire National de Limoges 
(2008) 

Aéroport international de Limoges Bellegarde 
(2002 – 2005) 

http://www.an-patrimoine.org/Limoges
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Source Enquête ménages – déplacements 2016. 

Hyper-centre 

Reste Commune 
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Le projet de PDU arrêté en septembre 2018 doit viser un équilibre entre les besoins de mobilité et 

d'accessibilité, la protection de l'environnement et de la santé, et le renforcement de la cohésion 

sociale et urbaine. Il doit anticiper les évolutions de toutes les pratiques de déplacements et 

programmer les actions à mettre en œuvre en matière de mobilité, en définissant leur calendrier de 

réalisation, leur financement, les acteurs à mobiliser. 

Afin de relever les défis qui attendent le territoire, le projet de PDU fixe comme objectif en 2030 de 

passer de 26% de part modale marche à pied à 29%, de 10% de part modale transport en commun à 

13%, de 0,80% de part modale vélo à 4% et de 49% de part modale voiture conducteur à 40%. Ces 

évolutions ont pour objectif de rendre l’agglomération plus facile à vivre pour tous et de conforter la 

qualité de l’environnement. 

En réponse à ces ambitions, le PDU propose une stratégie en 3 axes :  

 Axe A – Développer les offres de mobilité ; 

 Axe B – Accompagner et encourager la transition modale ; 

 Axe C – Agir sur le cadre de vie et réduire les nuisances. 

 
Ces 3 axes comprennent au total 17 actions, dont les plus significatives pour Limoges sont les 
suivantes : 

- Créer 2 lignes de Bus à Haut Niveau de Service et renforcer le réseau bus existant ; 

- Développer des pôles d’échanges (notamment en périphérie) ; 

- Déployer un plan vélo à l’échelle communautaire ;  

- Articuler les normes de stationnement des PLU avec les niveaux de desserte en transport 
en commun ; 

- Réduire les vitesses aux abords des zones d’habitat pour limiter les nuisances ; 

- Développer l’électromobilité et favoriser les véhicules propres (au travers notamment de 
la flotte des bus).   
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http://www.bm-limoges.fr/musee.html
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